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2. Liste des participants 

Producteurs : 

 

Thierry BAY (TB) - Belgian Quality Fish  

Jean-Marie Clément (JMC) - Pisciculture Clément JM 

Francis Dupont (FD) - La Truite de Freux  

Angélique Gillet (AG) - Pisciculture de la Gernelle 

Gert-Jan Goeminne (GJG) - Belgian Quality Fish  

Dominique Habran (DH) - Pisciculture du Fourneau Marchand 

Frédéric Henry (FH) - Pisciculture de Wallonie ï Frédéric Henry SPRL 

Pierre Javaux (PJ) - Pisciculture de Rossart sa  

Valère Lequeux (VL ) - Pisciculture du Fourneau Marchand 

Olivier Mathonet (OM ) - Mathonet sa 

Laurent Nemery (LN ) - Pisciculture du Petit Moulin  

Alain Schonbrodt (AS) - Pisciculture de Wamme 

 Jean-Michel Stalman (JMS) - Piscivair sa. 

Gabriel Van Gucht (GVG) - Pisciculture de la Gaume  

 

Non producteurs  

 

Françoise Belanger (FB) - SOCOPRO 

Amandine Vandeputte (AV) - APAQ-W 

Christopher Valente (CV) - Cold Water 
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Carole Rougeot (CR) - Ulg CEFRA  

Frédéric Luizi (FL ) - aquatic-science 

François Lieffrig (FL ) - CER Groupe 

Bertrand Hoc (BH) - SOCOPRO 

Yannick Jouan (YJ) - FAGE-GDSAGE 

Alain Grifnée (AG) - SOCOPRO 

Philippe Delaunois (PD) - SPW - DGO3 

Vincent Genotte (VG) -  Ulg ï CEFRA - CERER 

3. Ordre du jour  

Exposés et présentations 

¶ Etat des lieux et devenir de la production de cyprinidés en Wallonie par Mr Frédéric Henry. 

¶ Passé et futur de la recherche en aquaculture à Tihange par le Dr Vincent Genotte (CERER-Pisciculture). 

¶ Situation sanitaire dans les piscicultures wallonnes et exigences sanitaires des déversements en eaux libres et 

en eaux closes par le Dr François Lieffrig (CER Groupe). 

¶ Présentation de la campagne de promotion 2022 par Mme Amandine Vandeputte (Apaq-W). 

Points dôattention 

¶ Résultats des élections des représentants effectifs de la filière. 

¶ Projet dô®closerie coop®rative. 

¶ Prochain programme européen FEAMPA et FEAMPA ï SoCoPro. 

¶ Le point sur le Conseil Consultatif de lôAquaculture (AAC) par le Dr Alain Schonbrodt (UPV-FVE). 

¶ Qualité différenciée. 

¶ Guide dôautocontr¹le. 

¶ Divers. 
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4. Introduction de lôassembl®e 

BH remercie les participants pour leur présence et il rappelle pour ceux qui assistent ¨ lôassembl®e sectorielle 

dôaquaculture pour la premi¯re fois, les buts de cet ®v¯nement, à savoir : rassembler tous les acteurs de notre filière, 

exposer des thématiques propres à notre secteur, transmettre des informations sur notre filière, créer des interactions et 

des synergies entre les participants de lôassembl®e et surtout donner ¨ tous la possibilit® de sôexprimer.  Enfin, les 

assemblées sectorielles ont pour but de consolider le réseau de notre filière et de la mettre en valeur. BH présente ensuite 

lôordre du jour et donne la parole ¨ Mr Frédéric Henry.  

 

5. Exposés et présentations 

 

5.1. Etat des lieux et devenir de la production de cyprinidés en Wallonie par Mr 

Frédéric Henry (FH). 

FH dresse lôhistorique de la cypriniculture en Belgique depuis quôil a commenc® son m®tier de cypriniculteur il y a 

40 ans. Il constate que le nombre de cyprinicultures a diminu® de plus de moiti® en Belgique depuis quôil a d®marr® son 

exploitation. Il indique quôil existe ®galement des piscicultures de vairons destin®es ¨ la production de vifs en Wallonie. 

Au niveau de lô®tranger, il reste en France 80 cyprinicultres importantes dont beaucoup sont exploitées par des personnes 

de son âge avec de nombreux départs à la retraite. La nouvelle génération travaille sur des piscicultures de plus petites 

tailles car les jeunes nôont pas les moyens de reprendre les grosses exploitations et leurs activités piscicoles consistent 

g®n®ralement en la diversification dôexploitations agricoles existantes. Dans les pays de lôEst, dont des pays comme la 

Hongrie et la Tchéquie étaient autrefois des gros producteurs de carpes, on constate une grosse diminution des 

productions principalement due ¨ la pr®dation aviaire et ¨ lô®l®vation des co¾ts de production. N®anmoins, la demande 

nationale de ces pays reste très importante et elle est assurée par la production locale. En novembre 2021, par exemple, 

il nôy avait plus de disponibilit® en carpe ¨ vendre dans les pays de lôEst. En Allemagne et en Hollande, historiquement 

le nord de lôAllemagne et la Baltique ®taient des gros producteurs de gardons alors que la Hollande produisait 

principalement des gardons et des brèmes. Les productions résultaient de pêcheurs professionnels en bateaux mais les 

stocks de poissons sauvages de ces pays se sont effondrés. En Baltique, par exemple, la production de cette année 

sô®levait aux alentours de 50 tonnes alors quôauparavant elle atteignait plusieurs milliers de tonnes. 

Lorsque lôon sôint®resse au marché de la cyrpiniculture, on constate que la demande reste constante mais que lôoffre 

est déficitaire. Parmi les causes majeures qui ont engendré la chute des productions de cyprinidés, on peut incriminer 

lôaugmentation de la pr®dation aviaire. Cette pr®dation est dôautant plus importante le long des fleuves. En Sologne par 

exemple, qui se trouve ¨ 40 km de la Loire, il nôy a plus de cyprinculture. FH constate également que de plus en plus 

dô®tangs qui ®taient d®di®s ¨ lô®levage des cyprins sont rachet®s pour °tre convertis soit en r®serves naturelles soit en 

®tangs d®di®s ¨ la chasse du gibier dôeau ou soit en carpodromes pour y r®aliser de la p°che sportive. Ces conversions 

dô®tangs dô®levage r®duisent drastiquement la disponibilit® des plans dôeau pour r®aliser la cypriniculture. 

Au niveau des espèces, au départ FH produisait majoritairement du gardon mais aujourdôhui il produit principalement 

de la carpe. Il élève ®galement de la tanche, du carassin, de lôide, de la br¯me, du goujon mais aussi du brochet, de la 

perche, du sandre et de lôanguille. Concernant les anguilles, il sôagit g®n®ralement dôindividus qui remontent les cours 

dôeau et quôil retrouve dans les ®tangs dô®levage. FH pratique deux types de reproduction, pour beaucoup dôesp¯ces il 

sôagit de reproductions naturelles en ®tang notamment pour le gardon, le rotengle, la tanche, la br¯me, la perche et le 

brochet mais il réalise la reproduction artificielle pour la carpe, le carassin hybride (carpes fécondées par des carassins), 

lôide et la tanche. Pour effectuer la reproduction artificielle, il s®lectionne des g®niteurs matures après stimulation finale, 

en fonction des températures, il récupère les ovules par stripping. Les ovules r®colt®s sont ensuite f®cond®s par lôajout 

dôune solution f®condante pendant une minute. Du tanin est ®galement ajout® pour ®viter que les îufs ne collent 

ensemble. Les îufs sont ensuite nettoy®s par rinage et plac®s dans des bouteilles de Zoug pour être incubés. Avec cette 

m®thode de reproduction, 3 carpes suffisent pour mettre en charge un hectare dô®tang. Il nôest donc pas n®cessaire de 

disposer dôune grosse ®closerie pour ce type de production. La difficult® consiste plutôt à disposer de géniteurs de 

qualité. 
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Infrastructures dô®levage et mod¯le de production de carpes et de carassins 

Pour réaliser son élevage, FH utilise 4 types dô®tangs, des ®tangs de 1Á alevinage (de 40 ares ¨ 2 hectares), des ®tangs 

de 2° alevinage (de 1 ¨ 20 hectares), des ®tangs dô®levage de 2 ®t®s (de plus dô1 hectare) et des ®tangs de grossissement. 

Son exploitation dispose ®galement de petits ®tangs de stockage pour la vente ainsi que dô®tangs dôhivernage disposant 

de filets de protection aviaire et au sein desquels 10 tonnes de poissons par hectare constituent la charge maximale. 

La premi¯re ®tape de lô®levage au sein des ®tangs consiste en la mise en charge de larves v®sicul®es dans un ®tang 

préalablement mis à sec afin que son substrat soit bien craquelé. Les craquelures constituent des micro-habitats pour les 

larves au sein desquelles les param¯tres environnementaux sont plus stables. Le niveau dôeau de lô®tang lors de la mise 

en charge est faible pour favoriser son échauffement et donc le développement du plancton. Cet étang a été 

pr®alablement fertilis® ¨ lôaide de fumier, de 100 kg/ha de nitrate et de 50 kg/ha de phosphate ce qui permet de d®clencher 

le d®veloppement du plancton. Certains ®tangs ®tant aliment®s par des cours dôeau tr¯s riches en nitrate, tel que le Bocq, 

ne n®cessitent pas dôen rajouter. Id®alement, il essaie de travailler ¨ partir dôeaux de source pour ®viter la prolif®ration 

dôesp¯ces non d®sir®es comme lô®pinoche et/ou des esp¯ces de poissons invasives.  Lô®tang est mis en eau entre 5 à 10 

jours avant la mise en charge des larves vésiculées pour assurer la présence de rotifères qui constituent le plus petit 

zoolplancon et dont la taille est idéale pour les jeunes larves. Après plus de 10 jours de mise en eau, des daphnies 

apparaissent dont la taille est trop importante pour la bouche des larves. Ensuite apparaissent des cyclops qui constituent 

le plus gros zooplancton et qui sont en mesure de consommer les larves. 

Apr¯s 5 semaines de croissance dans lô®tang de 1Á alevinage, il est nécessaire de desserrer les alevins et de les mettre 

en charge à raison de 30 000 individus de 2 g par hectare dans les étangs de 2° alevinage pour assurer une bonne 

croissance et lôobtention de poissons dôune taille suffisante pour passer lôhiver. Cette m®thode permet dôobtenir des 

juvéniles de 40 g au printemps suivant. FH indique que les pertes engendrées par la prédation aviaire peuvent atteindre 

50%. D¯s lors, sôil reste 20 000 juv®niles de 40 g par hectare au printemps, soit 800 kg/hectare, on peut considérer que 

côest une bonne production. 

Au niveau de lôalimentation, FH effectue un premier nourrissage apr¯s 3 semaines dô®levage avec de lôorge moulu. Il 

indique quôune part importante de lôalimentation est donc constitu®e par le zooplancton, dont les différentes espèces 

consomm®es ont un taux de prot®ine sup®rieur ¨ 50% et quôil nôest donc pas n®cessaire de compl®ter cette alimentation 

naturelle par un aliment artificiel ®labor®. Il insiste sur lôimportance de la taille de lôaliment en cypriniculture qui est un 

facteur plus important que la qualit® de lôaliment lui-m°me. Il ajoute que les rendements sont plus ®lev®s lorsquôil y a 

une constance de lôaliment utilis®. FH donne comme exemple le maµs, il explique tout dôabord que le maµs est mal dig®r® 

par les petites carpes et quôun passage du bl® au maµs conduit ¨ diminuer la productivit®. 

Les ®tangs dô®levage de 2 ®t®s sont mis en charge ¨ raison de 120 kg/hectare avec des poissons dôesp¯ces m®lang®es 

récoltés au printemps. La production théorique étant 10 fois la biomasse mise en charge, elle peut conduire à 1200 

kg/hectare. Dans ses meilleurs ®tangs dô®levage, il peut aller jusquô¨ 150 kg/hectare de mise en charge. Les poissons 

sont alors nourris ¨ lôaide de bl® aplatit r®parti sur lôensemble de lô®tang, dôune part pour limiter la promiscuit® et donc 

le risque de d®veloppement de maladies et dôautre part car la temp®rature varie au sein des grands ®tangs en fonction de 

la topographie et en fonction des vents dominants.  Côest en fonction de ses observations que les zones de nourrissage 

sont d®termin®es. Id®alement, la temp®rature de lôeau doit atteindre 20 ÁC pour r®aliser un bon nourrissage. Cet apport 

dôaliment est dôautant plus important quand les populations de planctons diminuent et que la temp®rature de lôeau est 

élevée ce qui peut nécessiter des nourrissages journaliers durant certaines périodes estivales. Au niveau du taux de 

conversion des céréales, FH explique quôun taux de conversion de 1,5 est bon et il ne peut °tre obtenu que si lôon ne 

dépasse pas 800 kg de poisson/hectare. A partir de 1000 kg de poisson/hectare ce taux de conversion passe à 4. Selon 

lui, le prix des céréales constitue 50 % du co¾t de lôalimentation auquel sôajoute les co¾ts du transport et de sa pr®paration 

par broyage. En tenant compte des coûts de production et des aléas, une production finale de 500 kg de poisson/hectare 

doit °tre consid®r®e comme un bon r®sultat. Il arrive donc quôen fonction des r®sultats, il soit n®cessaire de desserrer les 

poissons au sein des grands étangs pour maintenir un taux de production optimal.  JMS demande si les taux de 

conversion présentés par FH tiennent compte de lôapport naturel dôaliment et sôil sôagit donc dôun taux de conversion 

global ? FH r®pond quôil y a toujours une contribution de 50 % dôaliment naturel dans son mod¯le de production et que 

donc si on omettait cet apport dôaliment naturel, le taux de conversion r®el des c®r®ales serait de 3. JMS ajoute que sur 

son mod¯le de production de vairons, aux seins dôunit®s dô®levage de 200 m2, il obtient un taux de conversion aux 

alentours de 4. AG demande quelle est la fr®quence de nourrissage quôapplique FH. FH répond que pour les petits 

®tangs la fr®quence de nourrissage est de lôordre dô1 jour sur 2 alors que dans les grands ®tangs la fr®quence est dôune 
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fois par semaine mais que si la temp®rature de lôeau est ®lev®e cette fr®quence de nourrissage peut passer de 2 ¨ 3 fois 

par semaine. PD demande quelle quantité de fumier est utilisée pour fertiliser les étangs. FH r®pond que lôapport en 

fumier va d®pendre de la charge en nitrate des cours dôeau qui alimentent les ®tangs. N®anmoins, il ne d®passe jamais 2 

tonnes/ hectare alors que bien souvent 5 tonnes/hectare sont préconisées. FH insiste sur le fait que la méthode pour 

®pandre le fumier est particuli¯rement importante et quôafin de disperser au mieux celui-ci sur la surface de lô®tang, il 

ne le fait quôune fois lô®tang mis en eau et de mani¯re manuelle. Lôid®e est que la mati¯re organique apport®e par le 

fumier soit entièrement convertie en plancton. JMS ajoute que si la méthode est bien réalisée elle ne produit aucun rejet.  

Au niveau de la récolte, FH explique que le temps nécessaire pour vidanger les étangs dépend de leurs superficies (1 

hectare = ± 2 jours ï 20 hectares = ± 20 jours ï 100 hectares = Ñ 50 jours). Il ajoute quôau-delà des limites techniques 

des infrastructures de vidange des étangs, dans le cas des grands étangs, une vidange progressive doit permettre 

dôemp°cher des ph®nom¯nes dôinondation en avale. En France, il existe une législation spécifique interdisant de lâcher 

de lôeau entre le 1erpremier décembre et le 1er mars. YJ ajoute que cette mesure est prise pour ne pas interférer avec la 

reproduction des truites. FH explique que les étangs disposent dôune fosse de p°che aliment®e par un canal au sein de 

lô®tang. Des filets de sennes de diff®rentes mailles (7 cm ï 2cm ï 7 mm) sont passées successivement. Ces filets 

permettent dôencercler les poissons et de les p°cher s®lectivement en fonction de leurs tailles. Un tri des espèces pêchées 

est alors réalisé manuellement, ce qui peut nécessiter des équipes importantes, permettant de peser les lots de poissons 

récoltés et de les conditionner dans le camion pour le transport.  

La rentabilité de la cypriniculture , FH décrit les différentes charges de son activité (location des étangs, nourriture, 

frais de d®placement et de prospection, frais dôentretien des ®tangs, v®hicules, assurance, comptabilit®, charges sociales). 

Il faut tenir également compte des frais de p°che qui sô®l¯ve ¨ 600 euros /jour pour un ®tang de Ñ 5 hectares. Pour assurer 

sa production, les étangs dont FH dispose ne sont pas suffisant et il complète celle-ci par des p°ches quôil r®alise chez 

dôautres propri®taires, principalement en France. Chez ces propriétaires, il ne paie pas de frais de pêche mais bien les 

poissons quôil a r®colt®s. Dans le but dôatteindre la rentabilit®, FH explique quôun chiffre dôaffaire annuel de 300 000 

euros doit °tre atteint. Ce chiffre dôaffaire couvre notamment 100 000 euros de charges, lôachat des poissons, des frais 

divers et les salaires. FH indique que la disponibilité de cyprins en Wallonie est actuellement insuffisante ce qui explique 

quôun tiers de sa production est issue de Wallonie et que deux tiers proviennent de ses importations de France.  

FH dresse le bilan de son activit® en explicitant tout dôabord les points n®gatifs. La pr®dation accrue des cormorans 

dont les populations se sont sédentarisées et dont la croissance démographique les rend de plus en plus agressifs. FH 

indique que les moyens actuels ne sont pas du tout suffisants pour les r®guler et quôil a subi de tr¯s lourdes pertes cet 

hiver sur ses poissons dôalevinage. Les maladies virales de la carpe posent de plus en plus de probl¯mes. Lôobtention 

des certificats pour les transports transfrontaliers (document trace) sont difficiles à obtenir et ils ne sont pas toujours 

applicables au modèle de production extensif de cyprinidés. La hausse des prix des intrants impacte considérablement 

le chiffre dôaffaire. FH indique quôen 3 ans, il a constat® une hausse de 30 000 euros de charges suppl®mentaires soit 

10% de son chiffre dôaffaire. De plus, comme lôoffre en poisson est d®ficitaire, le chiffre dôaffaire nôaugmente pas. Il 

est dôailleurs stable depuis 20 ans et côest donc sa marge qui diminue continuellement. Au niveau des points positifs, 

FH signale que lôensemble de ces march®s se trouvent à moins de 200 km de son exploitation, ce qui est 

comparativement beaucoup plus confortable que les marchés des certaines cypriniculteurs français qui doivent parcourir 

de longues distances. Il ne rencontre presque pas de concurrence, ce qui permet de fixer ses prix de vente. Enfin, FH 

indique que le métier de cypriniculteur est un métier proche de la nature, ce qui lui apporte beaucoup de plaisir. De plus, 

humainement, son métier lui permet de faire de belles rencontres et de créer des liens tant avec les agriculteurs quôavec 

les pêcheurs.  

Q/R : 

VG demande à FH si au niveau de la gestion de ses géniteurs, ceux-ci sont stockés dans des petits étangs ? FH répond 

que stocker les géniteurs est très mauvais. Il ajoute que beaucoup de producteurs font appel à des pêcheurs mais que 

cela ne permet pas toujours dôobtenir des g®niteurs de qualit®. Ses g®niteurs de carpes se trouvent donc dans ses ®tangs 

de grossissement. YJ indique quôun petit livre sur les probl¯mes de la pisciculture dô®tangs notamment li®s aux 

cormorans a été édité par ses services et que cela commence à porter ses fruits. YJ ajoute quôau niveau europ®en, depuis 

2009, le cormoran ne fait plus partie de lôannexe 2. Il nôest donc plus une esp¯ce prot®g®e totalement. D¯s lors, chaque 

pays a la possibilité de le réguler. Malheureusement, la plupart des pays sont toujours très conservateurs et gardent les 

lois datant dôavant 2009.  Ce ph®nom¯ne conduit ¨ devoir demander des droits de tir alors quôils pourraient °tre tir®s 
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sans problème. Il y a des projets de lois qui sont en cours dô®laboration en France pour rendre lôesp¯ce chassable tout 

simplement et de voir si, comme cela a été fait dans certains départements pour le sanglier, le cormoran ne peut pas 

passer en nuisible ce qui permettrait de le tirer toute lôann®e. Enfin, YJ indique que les Français sont dans le même cas 

de figure mais que si rien nôest fait cette pr®dation conduira ¨ lôextinction de la pisciculture dô®tang dôici 15 ans. Il relate 

que les cormorans ont également colonisés la partie nord-est des Etats-Unis alors quôils nôy ®taient pas du tout pr®sents 

par le passé. Selon FH, les arguments selon lesquels cette espèce est revenue dans notre région sont faux. En effet, en 

se basant sur des livres de piscicultures anciens, sa pr®sence nôa jamais ®t® relat®e. Selon lui, il sôagit bien dôun oiseau 

originaire dôAsie. BH indique que les salmoniculteurs wallons constatent des élévations des températures qui atteignent 

des valeurs inconfortables voir létales pour les truites.  Ces températures élevées sont proches des températures optimales 

pour la reproduction de certains cyprinid®s. D¯s lors, quel est lôimpact de lô®l®vation des temp®ratures sur sa 

production ? FH constate que les hivers sont plus doux avec une quasi absence de glace ce qui a tendance à accélérer la 

propagation des virus. Il remarque quôavec des hivers plus doux, les poissons sont pr°ts ¨ frayer plut¹t mais lorsquôun 

coup de froid intervient tard dans la saison il peut engendrer des pertes. Il a constaté que les perches se reproduisent 

moins bien. Au niveau de la récolte, la hausse des températures implique de repousser la période de pêche des grands 

étangs. Celle-ci était réalisée à la Toussaint mais dorénavant elle ne démarre pas avant le 15 novembre. BH ajoute que 

FH a donc présenté son mod¯le de production de carpes quôil a affin® durant des ann®es dôexp®rience. D¯s lors, BH 

demande si sa production actuelle est dimensionnée pour assurer sa propre production ou si elle lui permettrait 

dôapprovisionner dôautres pisciculteurs wallons en carpillons et si selon lui son modèle de production pourrait être 

facilement appliqu® par dôautres pisciculteurs ? FH r®pond quôun approvisionnement en carpillons est envisageable 

mais que celui-ci dépend néanmoins des années. Il ajoute que durant sa carrière, il a pris soin de sélectionner des étangs 

de qualité notamment dans le Condroz et que tous les étangs ne se prêtent pas à ce type de production. En Famenne, les 

conditions sont plus difficiles mais il est possible dôy trouver de bons ®tangs. En Haute Ardenne, les températures 

pourraient °tre limitantes. La qualit® de lôeau est vraiment tr¯s importante. D¯s lors, en Ardenne, il sera peut-être 

nécessaire de rajouter de la chaux par exemple. Au niveau de la production, il insiste sur le fait quôil est très important 

de savoir ce que lôon veut obtenir lorsque lôon empoissonne en termes de tonnage, de nombre dôindividus et de tailles. 

Ensuite, les mises en charge sont adaptées en fonction des taux de prédation. Ce sont les facteurs précités qui déterminent 

la mise en charge. Lôerreur, qui revient le plus souvent et qui lui arrive encore, est dôempoissonner de trop grandes 

quantit®s. Il vaut donc mieux empoisonner avec des quantit®s l®g¯rement inf®rieures quôavec de trop grandes quantit®s. 

5.2. Passé et futur de la recherche en aquaculture à Tihange par le Dr Vincent 

Genotte (VG) (CERER-Pisciculture). 

VG explique la démarche de son exposé qui a pour but de présenter les projets récents et en cours à Tihange et de 

d®velopper des pistes dôapplications et de collaborations entre le monde de la recherche et de la production dans les 

années futures. A Tihange, il existe 2 structures de recherche : le CEFRA (centre de formation et de recherche en 

aquaculture) de lôUniversit® de Li¯ge et lôasbl CERER pisciculture. Au niveau de lô®volution de ces 2 structures, 

le CEFRA qui ®tait sous la responsabilit® du Pr Charles M®lard jusquôen 2020, est pass® sous la responsabilit® du Pr 

Michael Ovidio. Dor®navant, le CEFRA fait partie de lôUGeRAA (Unité de Gestion des Ressources Aquatiques et 

Aquaculture) qui englobe lôunit® de recherche sur la d®mographie des poissons ainsi que lôhydrographie et lôunit® de 

recherche en aquaculture au sein de laquelle le Pr Carole Rougeot est responsable du volet de la recherche en 

aquaculture. Les recherches en aquaculture menées par lôUGeRAA sôint®ressent tant ¨ la recherche fondamentale 

quôappliqu®e, ¨ la formation et ¨ la coop®ration au d®veloppement. Lôasbl CERER pisciculture, au sein de laquelle 

VG travaille, existe depuis les années 80 à Tihange où elle a été développée lorsque la station de recherche était liée 

¨ la centrale nucl®aire. Aujourdôhui, suite ¨ la mise en place dôun mur anti-crue autour de la centrale en 2014, les 

infrastructures de recherche de Tihange ne dépendent plus de la centrale ; elles fonctionnent uniquement à partir 

dôeau de forage. Actuellement, VG oriente les recherches men®es par lôasbl CERER pisciculture vers de la recherche 

appliqu®e pour lôaquaculture. Lô®quipe de lôasbl compte 4 employ®s, un technicien et 3 scientifiques ; ses 
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administrateurs, dont plusieurs ®taient issus du monde acad®mique, se composent aujourdôhui majoritairement de 

professionnels de lôaquaculture. Au niveau des th®matiques g®n®rales sur lesquelles lôasbl travaille on retrouve : 

-  Techniques dô®levage et diversification : nouvelles esp¯ces, contr¹le de la reproduction, am®lioration des 

performances zootechniques (alevinage, grossissement), é 

- Aquaponie / production durable : développement de modèles de production, impacts environnementaux, 

complémentarité de systèmes multi-trophiques (plante ï poisson et valorisation des effluents). 

- Syst¯mes dô®levage : fonctionnement, conception de syst¯mes recircul®s (RAS) et aquaponiques. 

- Coop®ration : am®lioration des techniques dô®levage, d®veloppement de syst¯mes de production durable, 

contr¹le du sexe, caract®risation g®n®tique, é 

- Biologie des poissons : bien-être, reproduction, détermination du sexe, ... 

Au niveau des infrastructures fonctionnelles de lôUGeRAA à Tihange, celles-ci ont été créées au sein des anciens 

bureaux de formation du CEFRA en y optimisant lôespace disponible. Il sôagit de diff®rentes unit®s de bassins hors 

sol composées notamment de syst¯mes ouverts, dôaquarium de d®monstration et dôalevinage, dôune ®closerie de 

salmonid®s d®velopp®e dans le cadre dôun projet sur lôombre et de circuits ferm®s permettant de maintenir des 

géniteurs.  

Un projet de station de recherche interuniversitaire wallon est en cours et sera situé au Sart-Tilman à Liège. Il 

sôagit dôun projet dôenvergure pilot® par le Pr Alain Vanderplasschen, vétérinaire, qui travaille principalement sur la 

virologie et par le Pr Michael Ovidio pour la partie aquaculture proprement dite. Ce projet est en phase de 

développement, un bâtiment et un approvisionnement en eau existent déjà. Dès lors, le chantier de ce projet pourrait 

aboutir en 2024 et être opérationnel en 2026.   

Au niveau des infrastructures de lôasbl CERER pisciculture, un pilote dôaquaponie a ®t® d®velopp® ¨ Str®e au 

sein dôune ferme exp®rimentale du Centre des Technologies Agronomiques de la communaut® franaise de la 

f®d®ration Wallonie Bruxelles. Il sôagit dôinfrastructures int®rieures comportant des bassins dô®levage et des 

structures hydroponiques pour tester les productions de plantes. Des projets de recherche sur lôaquaponie y sont 

menés depuis 2017.    

Au niveau du volet formation, un master complémentaire de spécialisation en aquaculture était dispensé par le 

CEFRA depuis 1999. Cette formation, principalement financée par la coopération universitaire au développement 

au travers de bourses universitaires, ®tait orient®e vers les pays africains et la pisciculture dôesp¯ces de poissons 

dôeau chaude (tilapia, clarias, é). Ce type de financement va sôarr°ter en 2022. D¯s lors, le master compl®mentaire 

va se transformer en une ann®e de master 2 en biologie ¨ lôUniversit® de Li¯ge propos®e aux ®tudiants belges mais 

également européens et africains (sur fond propre). CR ajoute que cette nouvelle formation aura lôavantage dô°tre 

une ann®e dipl¹mante. Il ne sôagira donc plus dôune ann®e suppl®mentaire ¨ r®aliser dans son cursus mais bien de la 

5eme ann®e dô®tude. Cette derni¯re ann®e dô®tude sera accessible aux biologistes et aux océanographes qui seront 

diplômés avec une spécialisation en aquaculture.   

VG présente ensuite les projets récents et en cours 

¶ Aquacoli : Ce projet dôaquaponie a ®t® men® sur le pilote de Str®e depuis 2017 et se termine au mois de juin. Il est 

basé sur deux modèles de production : le tilapia et le sandre. La finalité du projet étant de développer des bases 

techniques mais également de fournir des données économiques. CV collabore également sur le projet pour les 

aspects économiques et de mise sur le marché. Ces données permettront à de jeunes entrepreneurs de disposer de 

bases solides pour démarrer leurs projets. 

¶ Diverthym  : Ce projet a pour but de sôint®resser ¨ la diversification de la pisciculture en Wallonie et plus 

spécifiquement de diversifier les esp¯ces ®lev®es en salmoniculture. Lôombre a ®t® retenu, comme esp¯ce 

potentiellement plus thermophile, afin de développer des techniques de production contrôlée. Ce projet se terminera 
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dans le courant du mois de juin.  Le projet a fourni de bons résultats sur la partie alevinage et alimentation pour les 

premières phases de pré-grossissement et de grossissement. Par contre, le contrôle de la reproduction a posé problème 

et ne permet pas de ma´triser le cycle complet de lôesp¯ce. D¯s lors, on ne pourra pas baser de gros développement 

à partir des résultats obtenus.  

¶ Perciponie : Ce projet a pour but de d®velopper la perciculture et plus particuli¯rement lô®levage du sandre en 

aquaponie. Différents volets ont été développés tels que les aspects économiques, le bien-être animal, la polyculture, 

les interactions plantes poissons. VG informe lôassembl®e quôun s®minaire sera organis® le mercredi 22 juin ¨ Arlon. 

 

VG présente des pistes futures de projets qui pourraient voir le jour en Wallonie et dô®ventuelles collaborations 

et interactions entre le monde de la recherche et de la production.  

 

Carpe herbivore  

Le SPW a sollicit® lôasbl CERER pisciculture pour mener des recherches sur la carpe herbivore dans le cadre dôun 

programme ayant pour but de r®duire lôusage des pesticides en agriculture avec un volet sp®cifique pour les plans 

dôeau. Lôid®e ®tant dôutiliser les carpes herbivores pour g®rer la v®g®tation envahissante en alternative ¨ lôutilisation 

de pesticides. Une première réunion a déjà eu lieu et ce projet est en cours de préparation. Les buts poursuivis seraient 

dans un premier temps dô®valuer les performances de ces carpes dans différentes configurations (différents types de 

plans dôeau et diff®rentes esp¯ces de plantes) et dans un second temps de d®velopper une production propre de carpe 

herbivore en Wallonie à destination des producteurs. Dans la préparation de ce projet, lôasbl CERER cherche au 

minimum 2 pisciculteurs partenaires qui possèdent des étangs où la végétation aquatique pose problème. Des 

agronomes identifieraient et quantifieraient les v®g®taux alors que lôasbl CERER se chargerait de fournir les poissons, 

dôassurer les mises en charge et les suivis de croissance. Les r®sultats permettraient de comparer les m®thodes de 

luttes classiques avec lôutilisation des carpes herbivores.   

 

Q/R : 

FH indique quôil nôy a plus de pesticides autoris®s qui permettent de lutter contre les plantes aquatiques 

envahissantes. PD insiste donc sur lôint®r°t de trouver des alternatives. BT informe que Robert Piron possédait une 

dizaine de carpes herbivores et quôil ®tait int®ress® de d®velopper ce mod¯le. TB demande si lôassociation de ces 

carpes avec les salmonidés est autorisée ? FL indique que toutes les autres espèces de carpes asiatiques sont 

considérées comme porteuses mais pas la carpe herbivore. Il faut quand même se méfier de la qualité sanitaire de 

lôeau et du camion utilis®s pour le transport et de lôorigine des poissons. VG précise que toute une série de questions 

ont d®j¨ ®t® soulev®es au pr®alable dont lôimportance de la qualit® sanitaire des poissons et que donc lôid®e sur le 

long terme est de développer une filière propre, sécurisée et contrôlée à destination des pisciculteurs. FH ajoute que 

lôintroduction en ®tang de larves v®sicul®es issues de reproduction artificielle de carpes amour fonctionne tr¯s bien 

le premier ®t®. N®anmoins, elles ont du mal ¨ passer lôhiver et au printemps elles sont fragiles et sensibles aux 

maladies bactériennes. Selon FH, lôid®al sera de pouvoir maintenir les jeunes carpes en circuit chauff® durant le 

premier hiver qui selon lui est trop rigoureux pour les jeunes stades de cette espèce chez nous. FH indique également 

quôil nôa jamais constat® des reproductions naturelles de carpes amour en étang en Belgique.  

 

Propositions de projets pour la prochaine programmation du FEAMPA 

 

¶ Continuité des recherches déjà développées en aquaponie avec le pilote de Strée qui est fonctionnel 

et qui a été développé depuis plusieurs années. Le but serait de valoriser les compétences acquises au 

travers des demandes qui sont de plus en plus importantes pour cette technique de production. Lôid®e 

serait dôaccompagner des gens soit au travers de formation de base ou au travers de projets appliqués 

et de permettre de solutionner des problématiques spécifiques de personne qui désirent lancer des 

productions aquaponiques.  Ce projet permettrait donc de valoriser les outils et les résultats des 

recherches réalisées en les mettant ¨ disposition de personnes int®ress®es de d®velopper lôaquaponie.   
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¶ Développer une thématique de recirculation en étang par rapport au probl¯me du manque dôeau, 

cela ne r®soudra pas le probl¯me dôaugmentation de la temp®rature. N®anmoins cela permettrait de 

répondre au déficit en eau rencontré dans notre région. Les méthodes de recirculation consistant à 

remonter l'eau sur les exploitations ont d®j¨ ®t® ®voqu®es. Dans le cadre de ce projet, le but est dôaller 

plus loin en faisant de la recherche innovante au travers de modèle à plus grande échelle avec une 

compartimentation matérialisée par plusieurs étangs ou chaque compartiment joue un rôle 

(production de poisson, décantation, filtration biologique) en profitant des services écosystémiques 

conduisant ¨ des filtrations biologiques et m®caniques. La finalit® principale ®tant dô®conomiser lôeau 

mais ®galement de travailler sur lôintensification dans les compartiments destin®s ¨ la production. 

Une autre possibilité est le développement de raceway en étang, ces modèles sont déjà développés à 

lô®tranger et permettent de concentrer les poissons avec un meilleur suivi de lôalimentation et de la 

pr®dation aviaire. Le reste de lô®tang est utilis® pour la circulation de lôeau. Cela permet ®galement 

de mieux utiliser les systèmes écosystémiques des étangs. Ces systèmes ont montré, sur une surface 

donnée, que la productivité est augmentée par rapport à des systèmes extensif ou semi-intensif.  

Q/R : 

AS demande quelle est la proportion du raceway par rapport à la surface totale ? VG r®pond quôelle est 

assez faible mais des ®tudes qui abordent notamment lôaspect ®conomique ont mis en ®vidence lôint®r°t 

de la m®thode avec une rentabilit® plus ®lev®e quôen ®tangs g®r®s de mani¯re classique. AS indique 

lôint®r°t dôutiliser des esp¯ces ¨ haute valeur car il y a un investissement en espace et en ®nergie. MS 

ajoute lôint®r°t dôutiliser des esp¯ces thermophiles. VG insiste sur le fait quôon ne maitrise pas encore ces 

syst¯mes chez nous dôo½ lôint®r°t dôeffectuer des recherches sur le sujet. TB demande à partir de quel 

moment le syst¯me est consid®r® comme un mod¯le de production intensif et d¯s lors sôils n®cessiteront 

de permis dôenvironnement spécifiques ? VG r®pond quôon ne dispose pas encore dôinformation là-

dessus. TB indique quôil faut disposer dô®tang dôune certaine surface pour d®velopper ce type de mod¯le 

dô®levage. FL  indique quôil y a des ®tangs de ce type dans la r®gion de Chimay. VG rajoute quôil y a de 

nombreux ®tangs qui sont laiss®s ¨ lôabandon voire en chômage totale dans le Hainaut. Il est conscient 

que ce type dôam®nagements n®cessite de lôinvestissement, n®anmoins cela pourrait permettre de proposer 

de nouveaux systèmes à des gens qui veulent reprendre des étangs ou des piscicultures et donc que cela 

leur permettrait dôinvestir dans quelque chose de nouveau. FH indique quôil faudra bien tenir en compte 

du coût de lô®nergie et des pompes. VG indique que lôid®e serait tout dôabord de faire une caract®risation 

des piscicultures existantes et des étangs qui pourraient être valorisés de cette manière avec différentes 

typologies et voir quelles techniques pourraient être appliquées à quels types de structures existantes. Cela 

se mat®rialiserait dôune part par lô®tude du paysage aquacole wallon et dôautre part en ®valuant les 

méthodes qui pourraient être transférées afin de réaliser des essais pilotes. Le volet économique sera 

®galement ®tudi® en termes dôinvestissement et de co¾t ®nerg®tique. Le but nôest donc pas juste de faire 

un projet technique mais de voir comment ces systèmes peuvent être intégrés dans le paysage actuel. Pour 

ces essais pilotes, des producteurs partenaires seront recherchés. Une visite récente à la pisciculture 

Mathonet a permis dôidentifier des bassins qui pr®sentent un int®rêt pour réaliser des essais pilotes. VG 

invite donc tous pisciculteurs intéressés par ce projet à le contacter.  

 

 

¶ Projet de diversification des espèces sur lôaspect thermique, th®matique d®j¨ port®e par plusieurs 

pisciculteurs et dont des essais sur les hybrides de salmonidés ont déjà été conduits en collaboration avec la 

SoCoPro. Il sôagirait dôun projet dans lequel lôasbl CERER pourrait °tre actif et/ou partenaire pour 

d®velopper lô®levage dôesp¯ces ou dôhybrides plus thermo-tolérant. Dans ce projet, le CERER dispose de 

structures pour tester différentes espèces dans différentes conditions de température.   
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Q/R : 

FH indique quôil y a eu beaucoup de recherches sur la pisciculture intensive de perche notamment en France. Ces 

projets de recherche ont été confrontés à des virus. Il indique également que la perche est le poisson le plus difficile 

à gérer et à manipuler. Le sandre est très difficile aussi, peut-être un peu moins que la perche. Dès lors, FH demande 

pourquoi on choisit ces espèces, somme toute excellentes pour la consommation, mais les plus compliquées pour 

lô®levage ? YJ indique quôils ont tout dôabord commencer par le tilapia. VG confirme que le sandre est compliqué. 

Il ajoute quôil est difficile de trouver des esp¯ces qui seraient mieux adapt®es que la carpe et qui b®n®ficieraient dôun 

marché intéressant. Le tilapia, par exemple, est intéressant mais le marché est beaucoup moins intéressant que le 

sandre. CR ajoute que lors du comit® dôaccompagnement du projet, il avait été demandé de sélectionner une espèce 

qui présentait une valeur intéressante et elle ajoute que tous les modèles ont été balayés pour effectuer le choix de 

lôesp¯ce. VG ajoute que la truite est souvent utilisée en France, le problème est que son cycle de production sô®tale 

de janvier à juin, ce qui crée une désynchronisation entre la production de truite et les périodes de développement 

des plantes. VG ajoute quôil planche ®galement sur lôaspect du march® qui conditionne directement le choix des 

espèces. CR précise que le sandre est plus compliqué que la perche, historiquement des mises au point ont dû être 

r®alis®es sur lô®levage de la perche mais elle est beaucoup plus facile ¨ manipuler que le sandre et les recherches 

menées actuellement sur la perche avancent beaucoup plus vite que sur le sandre. FH ajoute que les perches sont 

particuli¯rement fragiles et difficiles ¨ manipuler au mois dôoctobre en ®tang. Il indique quôen d®but dôann®e (janvier, 

f®vrier, mars, avril) il nôy a pas de probl¯me car la peau est plus ®paisse, elles ont leur peau dôhiver qui les prot¯ge 

mieux. A lôautomne côest la catastrophe, il faut la p®cher et la laisser avec les gardons sans la trier sur place afin de 

la replacer dans des étangs et la vendre au printemps. VG ajoute que les élevages de sandre en circuit recirculé se 

développent en Europe et notamment en Allemagne. Ces élevages commencent à fonctionner car il y a eu beaucoup 

de recherche sur sa domestication dans les années 1990 ï 2000 dans les pays de lôest mais cela reste très compliqué. 

TB rappelle la longue exp®rience sur le tilapia du CEFRA et demande si ce nôest pas justement maintenant le retour 

de cette esp¯ce car elle demande moins dô®nergie d¾ ¨ ses besoins inf®rieurs en oxyg¯ne. Il ajoute quôavec 

lôaugmentation des coûts de transport, en amener de loin devient hors de prix. Au vu de ces nouveaux paramètres, 

TB demande sôil nôy a pas aujourdôhui une certaine l®gitimit® ¨ relancer cette production ?  

VG indique que des études de marché entre le modèle de production du sandre et du tilapia sont en cours.  En lô®tat, 

il ressort que le sandre est bien un produit de haute valeur ajoutée mais avec un marché compliqué consistant à viser 

des restaurateurs ou des marchés de niche qui pourraient poser un problème de demande pour des productions de 

grands volumes. Le tilapia, historiquement retenu comme espèce pilote car elle est facile à élever, pourrait revenir 

avec un intérêt grandissant mais son prix sur le marché est encore très faible. On le retrouve notamment au prix de 

2,5 euros sous forme congel®e et non ®visc®r®e en provenance de Chine ou dôIndon®sie. N®anmoins VG signale que 

lors de ses essaies pilotes sur le tilapia une client¯le ethnique ®tait pr°te ¨ se d®placer jusquô¨ Str®e pour acheter du 

tilapia frais à 5 euros le kilo soit plus du double. Cette m°me client¯le a indiqu® quôelle ne trouvait pas du poisson 

de cette qualité-là sur le marché. FL demande si les poissons dôornement ont d®j¨ ®t® envisag®s en termes 

dôinfrastructures et de co¾t. VG r®pond que des essais sur des poissons dôornement, tels que du poisson rouge, de la 

tanche et du Koi ont d®j¨ ®t® r®alis®s par des partenaires franais et quôil est ®vident que ces mod¯les sont 

particuli¯rement adapt®s pour ce type dô®levage. Ils nôont pas ®t® investigu®s par son ®quipe car elle sôint®resse au 

d®veloppement dôesp¯ces destin®es au march® alimentaire. FL ajoute quôactuellement lôapprovisionnement de Koi 

issu du Japon est ¨ lôarr°t suite ¨ lôembargo des vols au-dessus de la Russie et que la logistique en place ne dispose 

pas de point de relais pour r®aliser de la stabulation afin de livrer lôEurope. Si le conflit en Ukraine perdure il risque 

donc dôy avoir une grosse p®nurie et un nouveau march® serait disponible.  
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5.3. Situation sanitaire dans les piscicultures wallonnes et exigences sanitaires des 

déversements en eaux libres et en eaux closes par le Dr François Lieffrig (FL) 

(CER Groupe). 

Durant lôabsence du Dr FL , Mme Sandrine Henin a géré le laboratoire au niveau des cultures de cellules et des 

diagnostics virologiques. Celle-ci en est remerciée pour la qualité de son travail. Le confrère, le Dr Alain Schonbrodt 

est également remercié pour avoir finalisé les prélèvements virologiques durant cette même période.   

Concernant les maladies émergentes, il nôy a pas beaucoup de modifications par rapport ¨ la situation de lôann®e 

passée. Au niveau des deux autres maladies principales que sont la SHV et la NHI, la situation est stable chez nous 

et selon les informations dont FL  dispose la situation est assez bonne également en France. Il faudra néanmoins 

rester vigilant avec la nouvelle législation.  

Le CEV ou Carp Edema Virus devient une plaie, elle a initialement été décrite au Japon en 1974 pour le Koi et 

rend les poissons léthargiques. Les premiers cas avaient été observés à sur le site de ce qui fut Piscimeuse où le KHV 

avait ®t® suspect® mais il sôagissait bien de CEV. Cette maladie est actuellement consid®r®e comme ®mergente par 

lôOIE. Les sympt¹mes sont notamment, lôhypoxie, lôenophtalmie et lôhypers®cr®tion de mucus dans les branchies et 

sur la peau. Cette maladie concerne actuellement énormément la carpe commune et touche toutes les régions en 

Wallonie. Tous les stades y sont sensibles et des lots de vieilles carpes ont notamment été contaminés par 

lôintroduction de juv®niles en ®tang.  Il existe un probl¯me de portage et dô®ventuelles transmissions verticales. Sur 

le plan juridique, la question de savoir si lôapparition de cette maladie pourra °tre consid®r®e comme vice caché se 

posera. Côest-à-dire, si des particuliers ayant acheté des carpes en bon état en automne ou en hiver et chez qui la 

maladie se déclarera au printemps pourront-ils se retourner contre le pisciculteur ?  

Q/R : 

CR demande sôil existe des traitements ? FL r®pond que lôutilisation de sel peut limiter les mortalités mais quôil 

nôexiste pas encore de vaccin. La quantit® de sel n®cessaire est de lôordre de 5kg/mį ce qui ne permet pas dôenvisager 

le traitement des grandes superficies. Il est également possible de limiter les mortalités en augmentant la température 

mais si cette augmentation est trop rapide et que du KHV est présent celui va se développer rapidement. La recherche 

ne sera pas facile car on nôarrive pas ¨ le cultiver actuellement. CR demande de quel type de virus sôagit-il  ? FL  

r®pond que côest un virus ¨ ADN. VG demande si on connait les espèces qui en sont vectrices ? FL  répond non 

hormis les KOI qui ont été importés du Japon.  

Le RTFS ou Rainbow Trout Fry Syndrom affecte les alevins de truites arc-en-ciel. Cette maladie affecte de 

mani¯re r®currente lôensemble de nos pisciculteurs qui produisent des ARC. Il sôagit de fins b©tonnets observables 

par microscopie. Une fois en culture réalisée à partir de frottis, il est mis en évidence par un colorant orange 

caract®ristique de cette bact®rie.  Au niveau du traitement, lôoxyt®tracycline au d®part ®tait efficace. Ensuite, il a fallu 

doubler la dose et finalement ce nôest plus efficace du tout. Le Chloramph®nicol, bon march®, fonctionnait fort bien 

mais il est actuellement interdit pour lôutilisation sur des poissons destin®s ¨ la consommation humaine. Il reste donc 

le Florfénicol qui est utilisé à raison de 15 mg/kg de poids vif pendant 10 jours plutôt que 8 jours. YJ indique quôen 

France les recommandations ®taient initialement de 7 mg/kg sur 7 jours mais quôactuellement certains pisciculteurs 

ont tendance ¨ r®utiliser lôoxyt®tracycline. YJ ajoute quôeffectivement avec les bior®sistances, il ne faut pas h®siter 

¨ changer dôantibiotique car on constate au fil du temps que les populations bact®riennes sôhabituent ¨ certains 

antibiotiques. AS demande si des antibiogrammes sont effectués ? FL répond que la complexité de la composition 

du milieu pour cultiver le flavobactère, température et ± 12 composants, peut nécessiter 10 à 12 jours, ce qui ne 

permet pas dôattendre le r®sultat de lôantibiogramme.   

Une Surveillance sanitaire de lots civelles a été demandée par le Service de la p°che dans le cadre dôun programme 

de repeuplement européen. Cette volonté de repeupler des anguilles date déjà de la fin du XIX° siècle par le transfert 

de civelles issues des estuaires en amont des réseaux hydrographiques. Dans les années 80, on estimait que 30 à 50 

tonnes de civelles ®taient ainsi remont®es ¨ lô®chelle europ®enne. 3 importations ont été analysées durant 3 années 

de suite. Le Rhabdovirus europ®en de lôanguille ou EVEX a ®t® identifi® dans un seul lot dont les civelles étaient 
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porteuses avec une charge virale importante. FH demande si cette contamination engendre beaucoup de mortalité ? 

FL  r®pond que cette contamination nôengendre pas de mortalit® hormis si les civelles sont stress®es. FL  ajoute quôun 

virus est beaucoup plus dangereux tant en ®levage quôen milieu sauvage et quôil sôagit dôun alloherpes virus de 

lôanguille.  

Concernant lô®volution des 4 maladies officielles au niveau europ®en, on constate que la SHV se maintient sans 

expansion. Par contre, une explosion de NHI a été constatée au Danemark en 2021 qui est inquiétante. 104 cas y ont 

été reportés en 2021 alors que seulement 24 cas lôont ®t® en 2020. Cette contamination serait issue de camions mal 

d®sinfect®s en provenance dôAllemagne et du Danemark et la contamination se sôest propagée en Finlande. Ce qui 

est inqui®tant dans le cas du Danemark, côest la contamination de plans dôeau de grandes superficies pour lesquels il 

nôy a pas moyen dôeffectuer de vidange ni dô®radication.  

Au niveau des esp¯ces r®pertori®e dans lôAHL (aniaml health low), FL présente la liste des espèces reconnues 

comme sensibles à la septicémie hémorragique virale (SHV) et pouvant donc développer la maladie ainsi que les 

espèces vectrices. YJ ajoute que les listes vont peut-être être modifiées pour se rapprocher des listes de LôOIE.  Par 

exemple, le saumon de fontaine et le black bas nô®taient pas repris alors que des cas dôinfection de black bas et de 

saumon de fontaine ont été constatés en France. YJ constate que le saumon de fontaine figure dans la liste des espèces 

vectrices mais quôil risque de passer en statut dôesp¯ce sensible. FL ajoute quôil a constat® des cas de saumons de 

fontaine contaminés dans la région de Malmedy conduisant à 100% de mortalité. Il  présente ensuite la liste des 

espèces concernées par la nécrose hématopoïtique infectieuse (NHI). FL constate que la catégorisation des statuts 

sanitaires de la nouvelle législation AHL est une aberration. YJ ajoute quôil risque dôy avoir un retour des maladies 

car on ne différencie pas les statuts inconnus des statuts contamin®s en France. En effet, ¨ lôheure actuelle, on a le 

droit de vendre au d®part dôune pisciculture qui a la SHV vers une pisciculture dont on ne connait pas le statut et qui 

est donc hors contrôle. FL cite les différents statuts sanitaires européens notamment le statut indemne, les 

piscicultures qui travaillent pour atteindre ce statut indemne en considérant également les indemnes et les autres 

(infecté et non infecté).  Selon FL, la seule solution sera dôadh®rer ¨ un programme de surveillance volontaire. Cela 

ne permettra pas dôobtenir le statut indemne mais cela permettra quand m°me de se mettre ¨ lôabri.  Il pr®sente ensuite 

la répartition des statuts des salmonicultures vis-à-vis de la SHV suivant la nouvelle AHL. Suivant ces données, on 

ne sôint®resse pas du statut sanitaire de 75% des salmonicultures europ®ennes.  

FL présente ensuite le plan de surveillance après avoir adhéré au plan de surveillance volontaire, si vous êtes à 

risque ®lev® il faut une visite dôun v®t®rinaire une fois par an avec une analyse virologique, ¨ risque moyen une fois 

tous les deux ans et à risque faible tous les trois ans. YJ signale que malgré cette surveillance lôexploitation 

nôobtient pas le statut indemne reste en statut 2 soit le statut ind®termin®. FL ajoute que suivant les bassins 

hydrographiques wallons seule une pisciculture aliment®e uniquement sur de lôeau de source pourrait obtenir le 

statut indemne. Il reprend ensuite les r®ponses qui lôa obtenues de lôAFSCA sur diff®rentes interrogations :  

- Le pisciculteur doit prendre lôinitiative de contacter son ULC, tant pour SôINSCRIRE que pour se désolidariser 

de ce plan. 

- La liste des inscrits sera tenue ¨ jour et consultable sur le site de lôAgence. 

- Selon lôAgence, les niveaux de risque de chaque site doivent °tre revus m°me si dans beaucoup de cas ils 

resteront identiques à ceux établis dans le cadre de la précédente Directive 2006/88.  

- Le pisciculteur peut demander une révision du niveau de risque attribué à son établissement. 

- La fréquence de contrôle (1x/an, 1x/2ans, 1x/3ans) ne sera pas précisée dans cette liste. 

- Concernant la France, ce pays a fortement augmenté le nombre de compartiments ou de zones pour lesquels un 

programme dôobtention du statut indemne est demand®. Pour commercialiser vers la France, le pisciculteur 

belge devra donc se renseigner pour savoir si la pisciculture de son client fait ou non partie de ces zones ou 

compartiments indemnes ou en programme dôobtention (https://agriculture.gouv.fr/maladies-des-animaux-

aquatiques). 

VG demande quel sera le coût de participation à ces analyses ? Tant que ces analyses seront réalisées par le CER 

grâce à la subvention de la région wallonne, la participation aux frais sô®l¯vera ¨ 265ú pour les pisciculteurs. Par 

contre, si ces analyses sont réalisées dans le futur par Sciencano qui réalisera des PCR les coûts seront plus élevés.  

Par facilité, FL a repris présente les adresses des différentes ULC et il conseille de les contacter par email.  
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Exigences régionales pour le repeuplement des eaux libres. 

FL rappelle que parmi les causes de contamination, il y a bien évidemment le transport de poisson contaminés mais 

®galement la qualit® sanitaire du poisson lors de repeuplement en rivi¯re. Il pr®sente lôemail quôil a reue de Mr 

Dumonceau qui est directeur du Service de la pêche.  

En résumé des actions menées, pour pouvoir déverser du poisson en eaux libres, il faudra participer au programme de 

surveillance volontaire et faire obligatoirement appel chaque année à un vétérinaire agréé qui effectuera une visite 

sanitaire et des pr®l¯vements ¨ des fins dôanalyses virologiques. Ces analyses seront men®es pour toutes les esp¯ces 

sensibles ou porteuses confondues.   

Finalement, cette base légale ne permet pas de prendre de disposition pour les eaux closes. Donc entre les 

piscicultures, il y aura des contr¹les qui pourront °tre effectu®s par lôAFSCA et concernant les repeuplements des 

rivières il y aura donc des exigences régionales.  

 FL  annonce, afin de clarifier la situation, que lorsquôil prendra sa retraite son laboratoire au sein du CER fermera. 

Dôici ¨ cette ®ch®ance, FL  doit transférer le diagnostic des maladies à déclaration obligatoire (SHV, NHI, ISA et 

KHV) à Sciensano uniquement pour que cet organisme réalise des PCR. FL  nôa pas dôidée du coût des analyses ni du 

service sanitaire que proposera cet organisme. 

Concernant les projets de recherche FEAMP, FL signale que les recherches men®es sur le vaccin de lôanguille par le 

Pr Alain Vanderplasschen a obtenu de très bons résultats car le vaccin est en voie de développement avec des résultats 

très encourageants. 

5.4. Présentation de la campagne de promotion 2022 par Mme Amandine 

Vandeputte (Apaq-W). 

AV  rappelle que lôApaq-W est lôagence wallonne pour la promotion de lôagriculture de qualit® au sein de laquelle 

elle est en charge des ®levages. Elle rappelle ®galement que toute une s®rie dôoutils de promotion pour la fili¯re ont 

été développés en collaboration avec le Collège des Producteurs dans le cadre de la campagne « Poisson du Terroir ». 

Ces différents outils de promotions sont disponibles pour les pisciculteurs. Du matériel pédagogique est également 

distribué via le réseau des fermes pédagogiques et téléchargeable via le site internet « grainesdôagri » 

https://grainesdagri.be/wp-content/uploads/2021/03/Dossier_AF_Truite_Web.pdf. Ainsi, les professeurs y ont accès 

et ils peuvent en choisir selon leurs besoins.  

 

En 2022, un déjeuner de presse a été réalisé en présence de Mr le ministre Borsus, de 4 pisciculteurs et de 8 

journalistes à la pisciculture des étangs de La Strange. Cet évènement a eu lieu durant le mois de la truite et un diner 

100% truite y a été servi pour mettre en avant la qualité et la diversité des produits. Suite à cet évènement, toute une 

s®rie dôarticles relatant lô®v¯nement sont sortis dans la presse. 

AV signale que des sets de table promotionnels ont été réimprimés suite à une demande du festival de la truite de 

Bouillon et des lots de sets sont disponibles à la demande. 

Dans le cadre des actions « Viande de chez nous », le livre « De la terre ¨ lôassiette » est paru en 2021 et une 

exposition itinérante est en cours et permet de valoriser les éleveurs dans les différentes régions. 

LôApaq-w m¯ne ®galement une ®tude avec lôobservatoire de la consommation sur les tendances de consommation 

des citoyens afin dôorienter les futures actions. AV  ajoute que si les pisciculteurs désirent disposer de données 

chiffrées ressortant de cette étude, elles pourront leur être mises à disposition.  

Concernant la promotion de 2022, il reste une part de budget qui pourrait °tre allou® ¨ la promotion de lôescav¯che 

qui a reçu un label IGP. Pour ce faire, le développement dôune petit brochure triptyque est envisag®. Lôobjectif de 

cette brochure est de permettre aux producteurs dôaccompagner leurs produits dôun support informatif sur lôorigine 

du produit et la recette. Ces brochures pourront être placées dans des restaurants et/ou des points de vente. BH ajoute 

que pour réaliser cette action, un budget aux alentours de 1000 euros est disponible sur un budget total restant de 

https://grainesdagri.be/wp-content/uploads/2021/03/Dossier_AF_Truite_Web.pdf
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3000 euros. Il propose de réaliser le contenu de la brochure afin que le budget soit alloué au graphisme et à 

lôimpression dont se chargerait LôApaq-W. JMS indique quôil serait judicieux dôutiliser des photos illustrant de 

lôescav¯che de truite. BT propose de ne pas hésiter à ajouter le logo « Poisson du Terroir » sur le triptyque.  

 

6. Points dôattention 

6.1. Résultats des élections des représentants effectifs de la filière. 

 BH rappelle que deux mandats de repr®sentant de la fili¯re ®taient en jeux, celui dôAS et celui de TB. Un appel à 

candidature a été mené via trois canaux, le site du Collège des Producteurs, des emails envoyés à tous les pisciculteurs 

et une publication dans le Sillon Belge. AS et TB ont reproposé leur candidature pour un nouveau mandat mais 

aucune autre candidature nôa ®t® reue. Les mandats de AS et TB sont donc reconduits pour une durée de 18 mois. 

BH félicite les deux élus et se réjouit au nom du Collège des Producteurs de collaborer avec eux. OM  demande quels 

sont les représentants effectifs et suppléants. BH répond que AS et TB sont représentants effectifs et OM  et AG sont 

représentants suppléants.   

6.2. Projet dô®closerie coop®rative. 

 

BH fait un petit rappel du contexte ayant initi® le projet dô®closerie coop®rative :  

 

- 5 fois plus de truites sont import®es en Wallonie pour lôaffinage et ou le retrempage que des truites dont le 

cycle complet de production est entièrement réalisé chez nous.  

- Lôoffre en truitelles de lô®tranger est extr°mement limit®e et se fait ¨ des co¾ts prohibitifs dus ¨ la 

caractéristique de la croissance des truites dont le poids va plus que doubler sur les deux derniers mois 

dô®levage.  

- La situation sanitaire est fragilis®e avec des crises r®currentes de SHV et NHI notamment dues ¨ lôimportation 

de lots de truites contaminés. 

Dans ce contexte le d®veloppement dôune ®closerie coop®rative permettrait :  

- Produire une truite 100% wallonne en relocalisant la production en Wallonie et en limiter la dépendance aux 

importations.  

- Lô®closerie permettrait dô®chelonner les approvisionnements en truitelles tout au long de lôann®e afin 

dôoptimiser la production des exploitations. 

- De maîtriser la qualité sanitaire des truitelles afin de limiter les risques de contaminations virales.  

- Ce nouvel outil de production permettrait dôassurer lôautonomie des productions et de redéployer la filière 

salmonicole wallonne.  

Une étude technico-économique a été réalisée par CV qui a permis dôidentifier le site de la pisciculture de ç La Fontaine 

Aux Truites » à Gérouville pour réaliser le projet. Ce site présente plusieurs atouts pour le projet. En effet, il était en 

catégorie sanitaire 1, soit indemne de maladies Légalement réputées contagieuses soumises à déclaration, il est alimenté 

par deux sources qui cumulent un débit utile de 100 l/min avec une température constante de 13ÁC et il dispose dôune 

superficie int®ressante et dôun d®nivel® naturel exploitable pour y ins®rer une unit® ®quivalente ¨ 200T de production de 

truitelles par an. CV ajoute que le statut sanitaire dont disposait le site était également dû au fait que lôensemble du cycle 

de production ®tait r®alis® sur la pisciculture sans faire recours aux importations. Lô®tude sugg¯re la cr®ation dôun 

syst¯me RAS pour optimiser et maitriser la dur®e des cycles de production. Enfin, le site dispose dô®tangs qui 

permettraient dôoptimiser et de r®guler la gestion des effluents de lô®closerie. La strat®gie de production envisag®e 

conduirait ¨ la production de 200 tonnes de truitelles par an avec une densit® maximum dô®levage de 70 kg/m3 et 

permettrait de proposer 3 lots de truitelles par an (septembre à novembre, janvier à mars, mai à juillet). CV ajoute quôil 

y aurait bien trois entr®es dôîufs sur le site par an, le but ®tant dôaugmenter la disponibilit® en truitelles dans le temps 

et de limiter les surstocks sur le site durant la fin de lô®t®.   JMS fait remarquer que selon les simulations présentées 50 
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à 60 tonnes de truites seront présentes sur le site en été. CV répond que le site ne présentant pas de problème de débit 

ni de p®riodes dô®tiage et que cela ne posera pas de problème pour les truitelles si la température est maintenue en 

dessous de 17-18 °C.  

Au niveau des aspects ®conomiques qui ressortent du rapport, un chiffre dôaffaires annuel pour lô®closerie dôenviron 

1.400.000 ú a ®t® estim®, conduisant ¨ un prix de vente de 7,83 ú/kg de truitelles de 100 g (HT). Cette simulation a ®t® 

faite sur une base expressément pessimiste notamment au niveau des taux de mortalité. Dès lors, la bonne conduite de 

lô®levage et un co¾t de lô®nergie n®goci® permettrait de diminuer les co¾ts de production de lôordre de 25 ¨ 30 %. 

Etat des lieux du projet  

Lô®tude technico-®conomique a donc permis de retenir le projet dô®closerie dans le plan de relance wallon. Au travers 

du plan de relance, la mise en îuvre de lô®closerie constituerait un appui ponctuel sur base de fonds publiques et la 

gestion de lô®closerie serait d®l®gu®e ¨ des acteurs ®conomiques de la fili¯re, au travers de la coop®rative qui en assurerait 

la gestion et le financement. BH rappelle quôun des gros enjeux de la p®rennit® de ce projet est dôarriver ¨ f®d®rer des 

acteurs de la fili¯re qui seront en mesure dôassurer la gestion et le financement de ce nouvel outil de production. Le 

gouvernement accordera une subvention de 193.000 euros à la SoCoPro au courant du mois de juin afin que celle-ci 

réalise les études préparatoires de la phase de démarrage du projet dont les résultats serviront de base pour la décision 

de sa mise en îuvre par le gouvernement. Les diff®rentes ®tudes de la phase de d®marrage sont pr®sent®es et explicitées : 

- Coordination du processus dô®tude et de mise en place. 

- Analyse des sc®narios dôacquisition/investissements immobiliers. 

- Etude d®finissant le mod¯le ®conomique et le mod¯le de gouvernance de lô®closerie. 

- Etude dôimpact environnemental pour permis environnemental. 

- Etudes architecturales. 

Q/R : 

TB met en évidence que les délais pour réaliser les études préparatoires est vraiment court. BH r®pond quôeffectivement 

le d®lai est court et que la SoCoPro dispose de 6 mois pour effectuer lôensemble des études et pouvoir proposer des 

sc®narii solides pour d®marrer la mise en îuvre du projet. Il ajoute quôau travers des ®changes quôil a eu avec les 

pisciculteurs, il a pu constater quôil y a une r®elle volont® que ce projet aboutisse.  GVG fait remarquer que lôobtention 

du permis dôenvironnement peut prendre beaucoup de temps. AS indique que dans le cas de La « Fontaine Aux Truites », 

il sôagit dôune revalidation de permis dôenvironnement. Selon BT, il sôagira dôun changement de permis. AS ajoute quôil 

nôy aura pas dôaugmentation de lôemprise au sol. JMS conclu quôun permis dôenvironnement a ®t® octroy® ¨ Robert 

Anselme pour sa production et quôil est tout ¨ fait possible dô®valuer la charge polluante li®e ¨ cette production de 

truitelles. Dès lors, une d®monstration pourra °tre faite pour mettre en ®vidence que lô®closerie et son syst¯me de 

production conduiraient à une charge polluante équivalente voire inférieure. BH indique que ces informations sont très 

importantes et quôil en prendra compte. CV ajoute quôil est important dôinvestiguer sur les points qui pourraient °tre 

bloquants dans lôobtention du permis. Il pense notamment au niveau de lô®valuation du d®bit et de la qualit® des effluents 

de la pisciculture. Est-ce que la production envisag®e et le syst¯me dô®puration qui sera utilis®, permettra dôobtenir une 

qualit® dôeau compatible pour °tre rejet®e dans le cours dôeau ? Dans le cas particulier du syst¯me RAS, il nôexiste pas 

de cadre l®gislatif et côest d¯s lors la DCE (directive cadre sur lôeau) qui prime et qui implique que lôon ne peut pas 

dégrader la qualité physico-chimique des eaux de surface. Une v®rification de la qualit® du sol pour ®valuer sôil est en 

mesure dôaccueillir une telle structure devra ®galement °tre envisag®e. Au niveau de lô®closerie, quels seront les types 

dôinfrastructures qui seront retenues ? raceway, circulaires, des bassins posés sur une dalle de béton, sont encore à 

déterminer. CV indique donc que son étude a permis de dégrossir le projet à partir de paramètres globaux et que des 

études plus approfondies sur les rejets, sur la partie portance et sur les choix techniques qui influenceront directement 

les coûts de production devront être menées.  FH demande sôil existe une demande suffisante pour absorber les 

productions de truitelles envisagées ? CV indique quôactuellement 85% de la production de truite des piscicultures 
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wallonnes provient de lôimportation. Ce qui repr®sente plus ou moins 1000 tonnes de truite ¨ taille commercialisable. 

BT signale que lorsquôil avait évalué la demande en truitelles des pisciculteurs wallons, 150 tonnes pouvaient être 

écoulées sans problème par 5 à 6 piscicultures en Wallonie. La demande est donc bien présente mais le facteur limitant 

restera le prix.  

6.3. Prochain programme européen FEAMPA et FEAMPA ï SoCoPro. 

 La nouvelle dénomination du FEAMP (Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche) devient le FEAMPA 

(Fonds europ®en pour les affaires maritimes, la p°che et lôaquaculture). BH signale quôil y a une r®elle volont® des 

pouvoirs publiques dôacc®l®rer les proc®dures de transposition des textes de lois europ®ens par rapport ¨ la 

programmation précédente.  Une réunion de concertation des acteurs de la filière sur les textes de lois wallons de la 

prochaine programmation sôest tenue au sein du cabinet du ministre Borsus le mardi 31 mai. Des représentants des 

aquaculteurs de Wallonie, des pisciculteurs, des transformateurs, du Collège des Producteurs et des services 

administratifs étaient présents. Des notes de consultations des pisciculteurs et des transformateurs ont été présentées et 

les réalités de la filière ont pu être exposées et discutées au travers des textes de la future programmation.  

 BH transmet une s®rie dôinformations sur la prochaine programmation du FEMPA qui r®sulte de questions qui avaient 

été posées par les représentants de la filière :   

Quand commence techniquement le programme wallon ?                                                                                                             

Sôagissant des projets dôint®r°t collectif ne n®cessitant pas dôadoption dôune base l®gale, les premiers appels pourraient 

°tre entrevus en octobre. Sôagissant des aides individuelles aux piscicultures priv®es n®cessitant une base l®gale 

adoptée, les premiers appels ne seront pas entrevus avant la fin 2022. 

Quand ce programme sera-t-il - adopté en Wallonie ?                                                                                                         

Seconde lecture au gouvernement prévue dans le courant du mois de juin. 

A combien sô®l¯ve le budget global pour lôaquaculture et pour chaque pisciculture ?                                                                          

Le budget du prochain FEAMPA pour lôaquaculture sô®l¯vera ¨ 4.300.000 euros. Le plafond dôaide par pisciculture 

sera fix® en fonction de la nature de la mesure dôaide concern®e, avec un plafond de 1 million dôeuros pour lôaide ¨ 

lôinvestissement. 

Quels sont les types dôinvestissements ®ligibles ?                                                                                                                                                                        

Quasi tout est ®ligible pourvu quôil sôagisse dôun investissement et pas de consommable. N®anmoins, des aides plus 

importantes sont allouées pour des investissements prônant le développement durable (la majoration étant fonction de 

différents critères). 

Q/R : 

BT demande si le programme belge a d®j¨ ®t® valid® par lôEurope. AS répond que non, il est finalisé mais pas encore 

valid®. Il ajoute que le seuil dôinvestissement pour les aides sp®cifiques de 10000 euros sera abaiss® ¨ 5000 euros. BH 

ajoute que ce seuil a été abaissé suite à la concertation au cours de laquelle AS a explicit® lôimportance de diminuer ce 

seuille dans lôinvestissement dôam®nagement permettant de limiter lôimpact du changement climatique dans les plus 

petites exploitations.  

6.4. Prochain programme européen FEAMPA et FEAMP ï SoCoPro. 

 

BH illustre les actions qui ont ®t® conduites pour valoriser la fili¯re au travers de lôancienne programmation du FEAMP. 

Il demande aux pisciculteurs si ceux-ci sont favorables au red®pot dôun projet dôint®r°t collectif sur la programmation 

du prochaine FEMAPA. Les pisciculteurs présents sont favorables pour cette démarche.  
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5.5. Le point sur le Conseil Consultatif de lôAquaculture (AAC) par le Dr Alain 

Schonbrodt (AS) (UPV-FVE). 

AS a repris les points les plus importants pour la filière sur les 15 thématiques abordées durant cet évènement qui 

sôest d®roul® 01-02/06/2022. 

- Les aliments médicamenteux ont pour objectif de lutter contre lôantimicrobior®sistance, côest-à-dire la 

résistance crois®e entre les maladies animales et humaines. Si la l®gislation qui encadre lôutilisation de ces 

produits nôest pas uniformis®e au niveau europ®en, cela engendrera une concurrence d®loyale. Il y a donc une 

n®cessit® dôharmoniser la l®gislation. Dans tous les cas, lôutilisation de ces produits n®cessite une prescription 

vétérinaire. Pour les animaux terrestres, les traitements doivent être réalisés de manière individuelle mais pas 

pour las animaux aquatiques.  

 AS insiste sur la problématique généralisée de lôindisponibilit® en v®t®rinaire et rappelle que pour toute mortalit® 

anormale qui nôest pas due aux param¯tres environnementaux, il est n®cessaire de faire appel ¨ un v®t®rinaire 

agréé. Il est donc important de rendre les formations tel que le master en aquaculture accessible aux vétérinaires. 

CR indique quôelle en est bien consciente mais que les v®t®rinaires nôont pas de place dans leur cursus pour que 

des formations sur lôaquaculture leur soient dispens®es et le nombre dôann®es de formations quôils suivent ne les 

incitent pas à réaliser un master complémentaire. AS ajoute que ce déficit en vétérinaires est généralisé à toute 

lôEurope et que cela risque de poser des probl¯mes pour la production alimentaire. 

Dans les régions où lôon retrouve de fortes densit®s aquacoles, des stocks dôaliments pourraient °tre constitu®s 

et des associations de pisciculteurs pourraient en °tre d®positaires ¨ condition quôil y ai un v®t®rinaire 

responsable. Le probl¯me est que le v®t®rinaire responsable devra assumer dô®ventuelles péremptions des 

aliments et donc la logistique et les co¾ts dô®vacuation. Au niveau des traitements, ceux-ci ne pourront pas 

exc®der 2 semaines avec une revalidation de la prescription tous les 5 jours. Lôutilisation de off labels, côest-à-

dire lôutilisation de produits thérapeutiques destin®s aux bovins, par exemple pour dôautres esp¯ces, est 

strictement interdite pour toutes les espèces terrestres mais pas pour les espèces aquacoles.  

- La responsabilité environnementale, le principe du pollueur payeur pourrait se retourner contre les 

piscicultures en ®tant soumis ¨ des conditions dôexploitation de plus en plus rigoureuses. Il faudra rester attentif 

¨ lô®volution de cette th®matique.   

- Lôaquaculture se sert de lôenvironnement et sert lôenvironnement : avec la nature et pour la nature. 

Il a ®t® constat® un manque dôespace, des contraintes administratives, la concurrence des pays tiers qui ne 

subissent pas les exigences sanitaires, environnementales, sociales, bien-être animal en Europe. On essaie donc 

dôenvoyer des ®quipes de contr¹le dans les pays tiers qui nous envoient du poisson telle que la Turquie mais ce 

nôest pas encore gagn®. Enfin, un probl¯me de reprise des exploitations piscicoles est ®galement constat® et 

généralisé.  

- Analyse des financements FEAMPA, lôaccent sera mis sur la r®duction des pollutions, la pr®servation des 

écosystèmes, la résilience du secteur notamment après la crise du COVID 19. AS ajoute quôun point important 

de lôimpact du COVID 19 sur le milieu a ®galement ®t® abord® avec un effet très important sur le marché de 

lôalimentation. Il indique que lôAAC va commencer ¨ jouer un r¹le de contr¹le sur lôutilisation des subventions 

FEAMPA. Il ajoute quôune continuit® entre le FEAMP et le FEAMPA est demand®e afin que des projets en 

cours dôinvestissement puissent °tre prolong®s. Une ing®nierie financi¯re est ®galement demand®e pour limiter 

le coût des emprunts que les pisciculteurs réalisent pour avancer les fonds issus des aides. AS signale que les 

thématiques qui touchent au bien-être animal sont tr¯s en vogue du fait de lôexpansion des mouvements de 

défense des animaux et que toute une série de recherches sur cette thématique sont actuellement en cours. 

Enfin, AS informe que lôimpact de la crise ukrainienne sur la production aquacole européenne est terrible au point 

où on se demande si les standards européens qui concernent le bio et les OGM ne vont pas devoir être revus à la 

baisse car on risque de manquer dôaliments. Le prix des aliments risque dôaugmenter entre 10 et 25%. 
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5.6.  Qualité différenciée. 

 

Une r®union de travail sôest tenue le 4 avril 2022 au Service Public de Wallonie sur le courrier adress® par le groupe 

dôexperts suite ¨ une premi¯re ®valuation du cahier des charges. 

Suite à cette réunion, BH et Emilie Lef®bure dôAgriLable ont révisé les aspects techniques du cahier des charges sur 

base des commentaires des experts. Une deuxième réunion de travail a été planifiée pour finaliser les révisions.  

Le CSC révisé sera transmis aux pisciculteurs impliqués dans ce projet pour recueillir leurs avis afin de resoumettre 

le cahier des charges au groupe dôexperts. 

 

5.7. Guide dôautocontr¹le. 

   BH indique quôil a ®chang® avec Jean-Noël DEGEYE du CER groupe sur ce projet.  

Le CERGroupe a impl®ment® un guide pratique du guide dôautocontr¹le et organis® 7 visites chez des pisciculteurs   

pour les conseiller. Le CER Groupe a indiqu® quôil restait ¨ la disposition des pisciculteurs wallons concern®s pour 

peaufiner lôimpl®mentation du guide G-046 au sein de leurs propres infrastructures.  

 

BT demande quand le guide dôautocontr¹le sera-t-il validé ? BH r®pond quôil nôa pas lôinformation. BT conseille à 

BH de prendre contact avec lôAFSCA pour connaitre lô®tat du guide. BH le remercie pour lôinformation et va prendre 

contact avec lôAFSAC pour sôenqu®rir de lô®tat du guide.  
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6. Annexe 

6.1. Présentation de la 15ème Assemblée sectorielle Aquaculture 
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